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SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET FINANCIÈRE DE L’ARTOIS 
 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Résultats de l’exercice 2022 Le 30 mars 2023 
 

Le Conseil d’Administration de Société Industrielle et Financière de l’Artois, réuni le 30 mars 2023, a arrêté les comptes 

de l’exercice 2022. 

Le chiffre d’affaires consolidé de Société Industrielle et Financière de l’Artois en 2022 s’établit à 148 millions d’euros, 
en hausse de 23 % par rapport à l’exercice 2021. Il correspond au chiffre d’affaires du Groupe IER qui bénéficie de la 
reprise de l’activité en Europe et Amérique du Nord.  
 
Le résultat opérationnel s’établit à - 4 millions d’euros contre -10 millions d’euros pour l’exercice 2021. La réduction 
de la perte opérationnelle est principalement liée à l’amélioration des performances du Groupe IER. 
 
Le résultat financier est stable à 24 millions d’euros.  

Le résultat net s’établit à 19 millions d’euros contre 12 millions d’euros en 2021. 

Le résultat net part du Groupe s’établit à 21 millions d’euros contre 18 millions d’euros en 2021. 

 

Proposition de dividende : 68 euros par action 

Le Conseil d’Administration proposera à l’Assemblée Générale de verser un dividende de 68 euros par action au titre 

de l’exercice 2022, soit 18 millions d’euros, contre 34 euros par action au titre de l’exercice 2021. 

 

Chiffres consolidés de Société Industrielle et Financière de l’Artois 
 

 (en millions d'euros)  2022 2021 

Chiffre d'affaires 148,3 120,3 

Résultat opérationnel (3,8) (9,8) 

Résultat financier 24,3 24,3 

Part dans le résultat net des sociétés mises en équivalence non opérationnelles  - - 

Impôts  (1,9) (2,3) 

Résultat net  18,6 12,2 

Résultat net part du Groupe  20,9 17,5 

Les procédures d'audit sur les comptes consolidés 2022 ont été effectuées. Le rapport de certification sera émis après vérification du rapport de 
gestion. 


